
CCE X - Page 1

n° 278 138 du 29 septembre 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. PARRET

Rue du Faubourg 1

7780 COMINES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 novembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité tanzanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 octobre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 30 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 28 septembre 2022.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me M.

PARRET, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité tanzanienne, d’origine ethnique Al-Jahazmi et de religion

musulmane. Vous êtes née le 20.05.1988, à Zanzibar, en République Unie de Tanzanie. Vous êtes

célibataire et sans enfants. Avant de quitter la Tanzanie, vous étiez en couple depuis 2014 avec [A. R.],

née en 1987 à Zanzibar, de nationalité tanzanienne et de religion musulmane. Vous disposez d’un diplôme

d’études secondaires. En Tanzanie, vous exerciez la profession de dessinatrice de henné. Avant de

quitter votre pays pour la Belgique, vous résidiez à Kwamchina, à Zanzibar, chez un propriétaire
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immobilier qui vous louait deux chambres. Votre père réside à Pemba, en République Unie de Tanzanie.

Votre mère réside à Unguja, en République Unie de Tanzanie.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

Vos parents divorcent lorsque vous avez dix ans. Votre père quitte alors Unguja pour habiter à Pemba et

vous emmène avec lui. Il se remarie avec une femme du nom d’ [Ah.], mère de deux enfants : [A.] et [S.].

Après le mariage, [A.] est confié à sa grand-mère, tandis que [A.] vient habiter avec vous, votre père et

votre belle-mère. Vous et [S.] entamez des jeux sexuels avec des enfants du voisinage, puis développez

toutes deux une relation amoureuse que vous vivez au domicile familial, dans l’intimité de la chambre que

vous partagez toutes deux.

En 2005, le père de [S.] décide qu’il est temps de marier cette dernière. En conséquence, [S.] est

contrainte d’épouser un homme nommé Ahmed. Après ce mariage, votre relation amoureuse avec [S.]

continue. Vous lui rendez régulièrement visite et profitez des absences de son mari pour faire l’amour

avec elle. Vous faites de même dans votre chambre du domicile familial, lorsqu’elle rend visite à vos

parents.

Trois ans après le mariage de [S.], le mari de cette dernière vous surprend toutes deux faisant l’amour

dans leur salon. Une dispute et une bagarre éclatent entre vous trois, dont le bruit finit par attirer les

voisins. Ces derniers vous conduisent tous trois au poste de police de Wete. Votre oncle [Sa.], le beau-

père et le père de [S.], viennent vous y chercher. La police vous libère, faute de preuve. Après cette

libération, vous vous rendez chez votre oncle et [S.], chez sa grand-mère. Votre père vient vous rendre

visite, vous frappe et déclare qu’après la honte que vous lui avez infligée, l’une de vous deux doit mourir.

Deux jours plus tard, Le 10.05.2009, votre père vous rend à nouveau visite, vous informe que [S.] s’est

suicidée et vous invite à faire de même. Vous demandez alors à votre oncle [Sa.] de prendre contact avec

votre mère, afin qu’elle vous accueille à Unguja, ce qu’il fait, avec succès. Deux à trois semaines après le

décès de [S.], vous quittez Pemba pour Unguja, où vous passez six mois chez votre mère, avant de vous

installer dans la maison du propriétaire, dans laquelle vous louez deux chambres.

En 2010, vous entamez une relation amoureuse avec [So.], une femme mariée. Trois ans après le début

de cette relation, cette dernière vous annonce qu’elle doit suivre son mari, qui s’installe à Oman. Elle vous

présente son amie [Ra.], avec qui vous entamez une relation amoureuse en 2014.

Le vendredi 15.09.2017 en matinée, [Ra.] vous propose de vous rendre ensemble à un séminaire de lutte

contre le SIDA, qui est en réalité une rencontre destinée aux homosexuels, prévue le soir-même, à l’hôtel

Mason de Stone Town. Vous vous rendez à l’événement, où [Ra.] vous rejoint. Des policiers, informés du

véritable objet de l’activité, opèrent une descente dans l’hôtel et vous arrêtent en compagnie des autres

participants. Vous êtes emmenée au poste de police de Madena, où les policiers vous frappent. Le lundi

suivant, vous êtes emmenée au tribunal, où le juge déclare la poursuite de l’enquête. Vous êtes ensuite

ramenée au cachot, où vous vivez dans des conditions insalubres.

Le 17.01.2018 et le 20.04.2018, vous êtes à nouveau emmenée au tribunal. Le juge y déclare que vous

devez rester emprisonnée pendant la durée de l’enquête. Vous tombez malade en prison, mais n’y

bénéficiez que de soins rudimentaires.

Le 25.07.2018, vous êtes encore amenée au tribunal, où vous êtes informée des chefs d’accusation à

votre encontre. Le juge déclare que vous serez à nouveau convoquée le 28.09.2018, afin d’y entendre

votre jugement. Malade, vous perdez conscience au tribunal et êtes emmenée à l’hôpital Mnazi Moja.

Vous y rencontrez [Na.], la petite soeur de votre ancienne partenaire [So.]. Celle-ci accepte de vous aider

à fuir l’hôpital.

Le 15.08.2018, vous vous échappez de l’hôpital avec l’aide de [Na.]. Celle-ci vous donne de l’argent pour

un taxi et vous fournit le numéro de téléphone d’un homme du nom de [Ch.]. Ce dernier vous donne

rendezvous à Chukwani, puis vous emmène à Magogoni, où une femme vous aide à vous changer et à

vous maquiller, jusqu’à vous rendre méconnaissable. [Ch.] vous emmène ensuite à Bububu et vous y

cache dans une maison. Le lendemain, il vous emmène à Mukokotoni, puis, en bateau, jusqu’à Tanga.

Le 20.09.2018, vous quittez Tanga en voiture pour Mombasa au Kenya. Vous y êtes présentée à une

femme du nom de [Pa.], qui vous fournit un passeport au nom d’[A.D.] et vous annonce qu’elle voyagera

avec vous. Le 22.09.2018, vous quittez Mombasa par avion pour la Belgique, où, après deux escales,
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vous arrivez le 24.09.2018. [Pa.] vous conduit au bâtiment où demander la protection internationale. Vous

introduisez votre demande de protection internationale le 10.10.2018.

Depuis votre départ, vous avez eu d’autres nouvelles que de votre mère, avec qui vous échangez des

salutations, sans plus. Vous avez appris qu’elle souffrait au niveau de la poitrine.

Début 2021, vous avez entamé une relation amoureuse avec [I.H.H.], née le 12.09.1996, de nationalité

somalienne, résidant à Tournai, en Belgique.

En cas de retour en Tanzanie, vous craignez d’être à nouveau arrêtée et punie de 30 ans

d’emprisonnement. Vous craignez également que votre père vous tue.

A l’appui de votre demande, vous déposez les documents suivants : carte d’identité, clé USB contenant

des vidéos ; photos illustrant votre relation avec [I.H.H.].

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné

qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure

d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas d’éléments

suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le CGRA estime, en outre, qu’il n’existe pas de

motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles

que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) en cas de retour dans

votre pays d’origine.

Ainsi, vous déclarez craindre un retour au en Tanzanie en raison de votre homosexualité.

Cependant, plusieurs éléments remettent en cause le bien-fondé de votre crainte. En effet, le

CGRA n’est pas convaincu de votre homosexualité et, partant, de l’existence des problèmes que

celle-ci vous aurait causés ou pourrait encore vous causer en cas de retour dans votre pays.

Premièrement, force est de constater que vous effectuez devant les instances d’asile plusieurs

déclarations mensongères concernant des éléments essentiels de votre récit, à savoir, d’une part, les

circonstances de vos voyages ou tentatives de voyage à l’étranger, que vous dites liées à votre vécu

homosexuel ; d’autre part, votre activité professionnelle en Tanzanie, que vous dites également liée à

votre vécu homosexuel ; et, enfin, les problèmes que vous auriez rencontrés en Tanzanie, en raison de

votre homosexualité. Ainsi, primo, vous indiquez, à plusieurs reprises, avoir sollicité un passeport auprès

de vos autorités en 2014, après le début de votre relation avec [Ra.], dans le but de pouvoir accompagner

cette dernière lors de ses voyages d’affaire (Notes de l’entretien personnel au CGRA du 23.10.2020 (ci-

après NEP1), p.9 ; Notes de l’entretien personnel au CGRA du 19.03.2021 (ci-après NEP2), p.12-13). Or,

les informations à disposition du CGRA montrent que votre passeport a été émis le 04.12.2013 (cf. COI

Case, Visa 2020-TZA09, p.3-5, dans la farde bleue), soit avant votre relation alléguée avec [Ra.]

(Déclaration OE, Encadré 15B ; NEP1, p.4 ; NEP2, p.4).

Secundo, vous indiquez, à plusieurs reprises également, avoir demandé un visa italien et un visa français

en 2016 pour voyager en Europe avec votre petite amie commerçante, [Ra.] (NEP1, p.10-11). Or, selon

les informations à disposition du CGRA, vous avez sollicité ces visas respectivement en 2017 et 2018

(COI Case, Visa 2020-TZA09, p.3-4, dans la farde bleue), bien ultérieurement, donc à la date à laquelle

vous répétez fermement l’avoir fait.

Tertio, vous affirmez que, suite à vos demandes de visa en 2016, vous n’auriez jamais récupéré votre

passeport, resté à Dar Es Salaam (NEP1, p.11-12). Or, force est de constater que vous avez effectué, en

2017 et 2018, trois demandes de visa avec ce même passeport (cf. COI Case, Visa 2020-TZA09, p.3-5,

dans la farde bleue), ce qui contredit de plein fouet vos déclarations concernant la perte de ce dernier en

2016 et, partant, amène le CGRA à remettre en doute vos propos indiquant que vous ne seriez plus en
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possession de ce document. Par conséquent, cela conduit le CGRA à soupçonner que vous avez

volontairement omis de remettre ce document aux instances d’asile.

Quarto, soulignons que vous avez introduit votre demande de visa auprès des autorités françaises le

03.01.2018 et que vous avez ensuite introduit une demande de visa auprès des autorités néerlandaises

le 13.06.2018. Or, vous affirmez avoir été emprisonnée, malade et sans ressources aucune, entre le

15.09.2017 et le 15.08.2018 (Questionnaire CGRA, 12.02.2019, p.14-15 ; NEP1, p.3 ; p.11 ; p.13-14 ;

NEP2, p.17-19), ce qui revient à dire que vous auriez été dans l’impossibilité totale d’effectuer des

démarche en vue d’un voyage à l’étranger, à cette période. Ici encore, les informations à disposition du

CGRA contredisent donc totalement vos déclarations.

Quinto,, notons que, d’après les informations à disposition du CGRA, le visa français vous a été refusé,

parce que vous prétendiez vous rendre en France, pour raisons professionnelles, en tant qu’enseignante,

demande que l’ambassade avait trouvé douteuse (cf. COI Case, Visa 2020-TZA09, p.2, dans la farde

bleue). Vous n’avez donc pas, comme vous l’affirmez au CGRA, sollicité ce visa pour raisons touristiques

(NEP1, p.10).

Sexto, soulignons encore que votre demande de visa aux autorités néerlandaises, soumise le 13.06.2018

pour un voyage planifié le 11.07.2018, a été acceptée et que ce visa vous a été délivré le 19.06.2018, à

Dar Es Salaam, en Tanzanie (COI Case, Visa 2020-TZA09, p.5, dans la farde bleue). Il apparaît donc

qu’à l’été 2018, vous disposiez d’un visa pour un pays européen, contrairement à ce que vous avez

déclaré aux instances d’asile (Déclaration OE, Encadré 26). Ceci amène le CGRA à considérer que vous

avez voyagé vers l’Europe depuis la Tanzanie, avec un passeport et un visa en bonne et due forme, et

non pas dans les circonstances extrêmement compliquées, voire rocambolesques, que vous décrivez

(Déclaration OE, Encadré 31 ; Questionnaire CGRA, p.14-15 ; NEP1, p.14-15 ; NEP2, p.16-19 ; p.21).

Ceci n’est pas de nature à convaincre le CGRA que vous seriez recherchée par vos autorités, ni plus

largement, que le moindre de vos propos serait digne de foi.

Septimo, vous affirmez avoir été arrêtée, puis détenue pendant plus d’un an, suite à l’activité organisée

à Stone Town par l’ONG Bridge Initiatives, le 15.09.2017. Or, d’après les informations à dispositions du

CGRA, toutes les personnes arrêtées ce jour-là ont été relâchées le jour même (cf. Rapport Human Rights

Watch, p.38, dans la farde bleue).

Votre récit concernant votre arrestation et votre détention apparaît donc, non vécu, mais maladroitement

construit autour d’un événement qui est de notoriété publique et sur lequel, donc, vous avez eu loisir de

vous documenter.

Octavo, vous affirmez avoir toujours été simple dessinatrice de henné à Zanzibar, où vous auriez vécu

sans discontinuer de 2010 jusqu’à votre fuite alléguée en 2018 (NEP1, p.5 ; p.6 ; NEP2, p.6 ; p.7-19). Or,

vous déclarez des professions et des lieux de résidence très différents aux postes diplomatiques où vous

avez effectué vos demande de visa. Ainsi, au poste diplomatique italien de Dar Es Salaam, le 12.05.2017,

vous vous déclarez sans emploi et résidant à Dar Es Salaam (cf. COI Case, Visa 2020-TZA09, p.4, dans

la farde bleue). Ensuite, au poste diplomatique français de Dar Es Salaam, le 03.01.2018, vous vous

déclarez enseignante, sans préciser votre lieu de résidence (idem, p.3). Enfin, au poste diplomatique

néerlandais de Dar Es Salaam, lors de votre demande de visa soumise le 13.06.2018, qui préside à votre

départ de Tanzanie, vous vous déclarez résidant à Tanga, membre du personnel administratif et technique

d’une organisation nommée « Rural Development Projects Management », et invitée au Pays-Bas dans

un cadre professionnel, par l’organisation Strategia Netherlands (idem, p.5). Ajoutés à ce qui précède,

ces différents éléments conduisent, d’une part, le CGRA à douter non seulement de vos déclarations

concernant votre activité professionnelle dans votre pays, mais aussi du crédit qui peut être généralement

accordé à votre récit. D’autre part, étant donné que vous liez votre activité professionnelle alléguée à une

grande partie de votre vécu homosexuel allégué, puisque ce serait dans le cadre de cette activité de

maquilleuse au henné que vous auriez rencontré toutes vos compagnes à Unguja et puisque vous

affirmez avoir exercé cette activité jusqu’à votre arrestation alléguée du 15.09.2017 (NEP2, p.6-19), ces

éléments contribuent à affecter la crédibilité de votre récit, concernant votre homosexualité alléguée.

Confrontées aux données à disposition du CGRA, vos déclarations révèlent donc une volonté manifeste

de tromper les autorités belges, quant aux documents d’identité et de voyage en votre possession ; quant

à votre profession en Tanzanie ; quant aux problèmes que votre homosexualité alléguée vous aurait valus

en Tanzanie ; et enfin, quant aux circonstances présidant à vos départs ou tentatives de départ de

Tanzanie, ce qui affecte grandement la crédibilité de votre récit. En outre, le fait que ces éléments servent,
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au fil de votre récit, à rendre compte de votre vécu homosexuel allégué, amène le CGRA à remettre

sérieusement en cause vos déclarations concernant ce dernier.

Deuxièmement, votre récit comporte d’autres incohérences, ainsi que des divergences et des

invraisemblances, qui, en tout état de cause, empêcheraient le CGRA de se convaincre de la véracité de

celui-ci. Ainsi, primo, lors de votre entretien à l’OE, vous indiquez avoir débuté une relation amoureuse

avec [Ra.] en 2016 (Déclaration OE, Encadré 15B ). Ensuite, lors de votre premier entretien au CGRA,

vous confirmez cette date (NEP1, p.4). Cependant, lors de votre second entretien au CGRA, vous revenez

sur celle-ci, indiquant que la relation a débuté en 2014 (NEP2, p.4), sans offrir la moindre justification au

fait que cette correction intervienne si tardivement dans votre récit. Or, étant donné ce qui précède, le

CGRA ne peut voir dans cette correction soudaine qu’un effort destiné à redonner de la cohérence à un

récit construit de toute pièce et maladroitement restitué.

Secundo, il n’est pas cohérent que votre voyage planifié en France n’ait pu avoir lieu parce que [Ra.] se

serait vue refuser l’autorisation de ce voyage par son mari (NEP1, p.10), alors que vous décrivez cette

dernière comme une femme d’affaires voyageant régulièrement, de façon indépendante (NEP1, p.8 ; p.9-

10).

Tertio, concernant votre emprisonnement allégué, d’un côté vous indiquez qu’aucun membre de la famille

de [Ra.] ne lui rendait visite (NEP2, p.14). De l’autre, vous déclarez que « la famille de [Ra.] a beaucoup

réagi », lui apportant régulièrement à manger et la sermonnant vertement (NEP2, p.18).

Quarto, concernant les événements ayant présidé à votre prise de conscience de votre homosexualité

alléguée, il est invraisemblable que vous puissiez, en plein air, dans l’espace public, vous livrer

régulièrement à des jeux sexuels avec d’autres enfants, impliquant la pénétration des organes génitaux,

sans être remarqués par les adultes du voisinage (NEP1, p.15-16)

Quinto, d’un côté, vous laissez entendre que plusieurs enfants dénonçaient à leurs parents vos jeux

sexuels qui s’opéraient en plein air (NEP1, p.16). De l’autre côté, vous dites ne pas avoir connaissance

d’autre cas de dénonciation que celui de votre camarade [M.] (NEP1, p.16 ; NEP2, p.4).

Ces incohérences, divergences et invraisemblances concernent des éléments essentiels de votre récit, à

savoir votre vécu homosexuel et les problèmes que ce dernier vous auraient valus en Tanzanie. Elles

contribuent donc à ôter toute crédibilité à ce dernier.

De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre

chef d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque

réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

Quant aux documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale, ils ne

modifient pas l’évaluation de votre dossier.

Votre carte d’identité constitue un début de preuve de votre identité, rien de plus. Quant à la clé USB

contenant, d’une part, la vidéo d’un journal télévisé portant sur l’arrestation de 20 personnes à Zanzibar

en lien avec l’homosexualité, d’autre part, la vidéo d’un homme effectuant un discours en swahili devant

ce qui semble être une assemblée parlementaire, le CGRA relève que les messages diffusés dans ces

deux vidéos sont de portée générale, ils ne vous concernent pas directement. En effet, vous n’apparaissez

sur aucune de ces vidéos et votre nom n’y est aucunement cité. Dès lors, ces vidéos ne permettent en

rien d’établir les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande.

Les photos illustrant votre relation avec [I.H.H.] ne permettent aucunement de déterminer d’identifier la

personne vous tenant compagnie, ni la nature de la relation vous unissant à cette personne.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.
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2.2. Elle invoque notamment la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, ainsi que des articles 48/3

et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980).

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle considère que son récit d’asile est pour

l’essentiel crédible.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugiée à la requérante ou, à titre subsidiaire, de lui accorder le statut de

protection subsidiaire et, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. Les motifs de l’acte attaqué

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la requérante, entaché

d’imprécisions selon la partie défenderesse. Elle estime que les conditions d’application de l’article 48/4

ne sont pas réunies. Enfin, les documents sont jugés inopérants.

4. L’examen du recours

4.1. Après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime qu’il ne détient

pas en l’espèce tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.

4.2. Le Conseil estime que les motifs de la décision entreprise ne permettent pas de se prononcer sur

l’orientation sexuelle de la requérante ; cette orientation sexuelle n’a en effet été mise en cause par la

partie défenderesse qu’en raison des déclarations contradictoires de la requérante concernant sa

profession, d’une part durant son entretien personnel, et d’autre part dans ses demandes de visa. Or,

estime le Commissaire général, la requérante a lié son vécu homosexuel à son activité professionnelle

en Tanzanie. Le Conseil considère que l’orientation sexuelle de la requérante n’est pas adéquatement ni

suffisamment mise en cause par ce seul argument, particulièrement si on l’oppose aux déclarations de

la requérante durant son entretien personnel devant le Commissariat général, au cours duquel elle a

fourni des nombreuses précisions et détails quant à son vécu homosexuel. Cette partie de son récit

d’asile doit donc être analysée d’une nouvelle manière.

4.3. Le cas échéant, des informations relatives à la situation des homosexuels en Tanzanie doivent être

versées au dossier.

4.4. Le Conseil ne disposant, pour sa part, d’aucun pouvoir d’instruction, il ne peut pas lui-même récolter

des informations précises relatives aux considérations et aux questions développées supra.

4.5. Partant, il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des

mesures d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au

minimum porter sur les points relevés supra.

4.6. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la loi

du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède

aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.
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La décision (X) rendue le 28 octobre 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2.

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf septembre deux mille vingt-deux par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


